République Algérienne Démocratique et Populaire

Agence Nationale de Promotion et de Développement des Parcs
Technologiques

'); N

Avis de consultation

L’Agence Nationale de promotion et de Développement des Parcs
Technologiques lance une consultation sous n°02/2025 pour la couverture en
assurance du Cyber Parc de Sidi Abdellah Alger, Technoparc de Chaiba Sidi Amar
Annaba et de I'Incubateur de Bordj Bou Arrerid,j.

La présente consultation est lancée par le biais d’'une lettre de consultation
adressée aux compagnies d’assurances sélectionnées par I’ANPT.

Lardurée de préparation des offres est fixée a Quinze (15) jours a compter de la
date de signature de la lettre de consultation par le service contractant.

La date de dépot des offres est arrétée le 13 Janvier 2026 avant 13h00.
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